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A  CHAILLE-LES-MARAIS (85450), 2, rue des Plantes, au siège de l'Office 

Notarial, 

Maître Florent GROLLEAU soussigné, notaire à CHAILLE-LES-MARAIS 

(85450), 2, rue des Plantes, 

A REÇU à la requête des parties ci-après identifiées, le présent acte authentique 

sur support électronique, contenant :  

 

VENTE  

 

PARTIE NORMALISÉE 

 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

Vendeurs 

1 - Monsieur Edouard, Didier, Maurice GIBAUD, technicien informatique, 

demeurant à COMMEQUIERS (85220), 168, rue de la République,  

Né à DOUE EN ANJOU (49700), le 13 octobre 1971. 

Célibataire. 

Partenaire de Madame Fanny, Suzel, Marinette MATHE, aux termes d'un pacte 

civil de solidarité en date du 16 février 2011 , enregistré au greffe du Tribunal d'instance 

de LES SABLES-D'OLONNE (85100), le 16 février 2011, et mentionné en marge de 

son acte de naissance le 18 février 2011. 

De nationalité française. 

« Résident » au sens de la réglementation fiscale. 

 

2 - Madame Hélène, Francine, Marie GIBAUD, ingénieur agronome, demeurant 

à BARUM, Eichenweg 8A, en ALLEMAGNE, 

Née à SAUMUR (49400), le 18 juin 1974. 

Epouse de Monsieur Frank DÖRNATH,    

Mariée sans contrat en ALLEMAGNE, à la mairie de LÜNEBURG, le 18 février 

2005. 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN
LE VINGT-NEUF JANVIER
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Ledit régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire. 

De nationalité française. 

« Résidente » au sens de la réglementation fiscale d’un Etat membre de l'Union 

européenne ou d’un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant 

conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause d'assistance 

administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. 

Ci-après dénommés le « VENDEUR ». 

Agissant solidairement entre eux. 

 

Acquéreur 

Mademoiselle Corinne, Marie, Madeleine GILLES, contrôleur à la caisse 

d'allocations familiales, demeurant à LE MEREVILLOIS (91660), 10ter, rue Maginot,  

Née à RIS-ORANGIS (91130), le 28 août 1972. 

Célibataire. 

Non soumise à un pacs ou partenariat,  

De nationalité française. 

« Résidente » au sens de la réglementation fiscale. 

 

Ci-après dénommée l’ « ACQUEREUR ». 

 

Présence - Représentation 

- Monsieur Edouard GIBAUD, non présent, est ici représenté par Madame 

Marine GUYONNET, collaboratrice en l'Office domiciliée professionnellement à 

CHAILLE-LES-MARAIS, 2, rue des Plantes, en vertu de la procuration qui lui a été 

donnée suivant acte sous signature privée en date du 11 janvier 2021 à 

COMMEQUIERS, ci-annexée. 

- Madame Hélène GIBAUD, non présente, est ici représentée par Madame 

Marine GUYONNET, collaboratrice en l'Office domiciliée professionnellement à 

CHAILLE-LES-MARAIS, 2, rue des Plantes, en vertu de la procuration qui lui a été 

donnée suivant acte sous signature privée en date du 9 septembre 2020 à 

BRADERSDORF, ci-annexée. 

- Mademoiselle Corinne GILLES, non présente, est ici représentée par Madame 

Sabrina MANCEAU, collaboratrice en l'Office domiciliée professionnellement à 

CHAILLE-LES-MARAIS, 2, rue des Plantes, en vertu de la procuration qui lui a été 

donnée suivant acte sous signature privée en date du 8 septembre 2020 à MEREVILLE, 

ci-annexée. 

 
VENTE 

 

Le VENDEUR en s'obligeant aux garanties ordinaires et de droit en pareille 

matière et notamment sous celles suivantes, vend à l'ACQUEREUR, qui accepte, les 

biens ci-après désignés. 

 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

Sur la commune de CHAILLE-LES-MARAIS (85450), 25, rue du Perrier,  

Une maison d’habitation comprenant :  

- Au rez-de-chaussée : Salle à manger avec salon, une chambre, une salle de 

bains avec douche, baignoire et WC, cuisine, dégagement, salle d'eau avec WC, une 

pièce, une arrière cuisine,  

- A l'étage : Palier, deux chambres. 

Garage à usage de chaufferie et réserve avec galeta, atelier. 
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Vaste jardin devant et derrière avec potager. 

 

 

Figurant au cadastre sous les références suivantes : 

 
Section Numéro Lieudit Nature ha a ca 

AB 166 25, rue du Perrier Jardin 0 11 15 

AB 167 25, rue du Perrier Sol 0 08 78 

  Contenance Totale : 0ha 19a 93ca 

 

Un plan cadastral matérialisant, sous teinte jaune l’assiette foncière, desdits 

biens est ci-annexé. 

 

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et 

facultés quelconques, sans exception ni réserve. 

 

Ci-après dénommé le « BIEN ». 

 

Le notaire soussigné a établi la désignation qui précède, tant d'après les anciens 

titres de propriété que d'après les énonciations de toutes les parties, et avec la précision 

qu'aucune réserve n'a été faite sur cette désignation. 

L'ACQUEREUR déclare dispenser le VENDEUR ainsi que le notaire soussigné 

de faire plus ample désignation du BIEN et de ses éventuels éléments d'équipements, 

déclarant parfaitement le connaître pour l’avoir vu et visité dès avant ce jour. 

 

Absence de mobilier 

Avec le présent BIEN ne sont vendus ni meubles ni objets mobiliers ainsi déclaré 

par les parties. 

 

DESTINATION 

Destination actuelle du Bien 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement destiné à usage 

d'habitation. 

Destination du Bien 

L'ACQUEREUR déclare vouloir destiner le BIEN à usage d'habitation. 

 

Nature et quotité 

Nature et quotité des droits vendus 

Le BIEN  est vendu par : 

- Monsieur Edouard GIBAUD à concurrence de LA MOITIÉ (1/2) en pleine 

propriété. 

- Madame Hélène GIBAUD à concurrence de LA MOITIÉ (1/2) en pleine 

propriété. 

Nature et quotité des droits acquis 

Le BIEN  est acquis par Mademoiselle Corinne GILLES à concurrence de la 

totalité en pleine propriété. 

 

EFFET RELATIF 

- Attestation de propriété aux termes d'un acte reçu par Maître Florent 

GROLLEAU, notaire à CHAILLE-LES-MARAIS (85450), le 28 septembre 2015 dont 
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une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de FONTENAY-

LE-COMTE, le 16 octobre 2015, volume 2015 P numéro 4357. 

 

- Attestation de propriété aux termes d'un acte reçu par Maître Florent 

GROLLEAU, notaire à CHAILLE-LES-MARAIS (85450) le 29 janvier 2021. 

Une copie authentique de cet acte est actuellement en cours de publication au 

service chargé de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE. 

 

CHARGES ET CONDITIONS 

La présente vente a lieu sous diverses charges et conditions ordinaires et de droit 

en pareille matière, qui pour celles ne donnant lieu ni à publicité ni à taxation, seront 

développées à la suite de la partie normalisée du présent acte. 

 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN vendu à compter de ce jour. 

Il en aura la jouissance à compter de ce jour par la prise de possession réelle et 

effective, le BIEN étant libre de toute location ou occupation, ainsi que le VENDEUR 

le déclare. 

 

Le VENDEUR déclare sous sa responsabilité que la libération des lieux ne 

résulte pas d'un congé donné à un locataire. 

 

PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

Prix 

La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix de CENT 

CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS (155 000,00 €). 

 

Paiement du prix 

L'ACQUEREUR a payé ce prix comptant, aujourd'hui même, ainsi qu'il résulte 

de la comptabilité du notaire soussigné. 

Ainsi que le VENDEUR le reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE 

 

Origine des fonds 

L'ACQUEREUR déclare que le paiement du prix constaté aux termes des 

présentes a été effectué au moyen de deniers lui appartenant personnellement. 

 

Désistement de privilège et action résolutoire 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous droits 

de privilège de vendeur et action résolutoire même en ce qui concerne les charges 

pouvant résulter du présent contrat, et pour quelque cause que ce soit. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

Déclaration sur les Plus-values 

Pour satisfaire aux dispositions légales sur les plus-values immobilières visées 

aux articles 150 U et suivants du Code général des impôts et 74 SJ de l'annexe II dudit 

code,  
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° Monsieur Edouard GIBAUD déclare :  

- qu’il a son domicile à l’adresse indiquée ci-dessus et qu’il dépend pour sa 

déclaration de revenus du service des impôts de : LES SABLES D’OLONNE 85100 ; 

- que le BIEN vendu sis à CHAILLE-LES-MARAIS (85450), 25 , rue du Perrier 

lui appartient : 

1- Partie : Pour l'avoir recueilli dans la succession de Monsieur Françis 

GIBAUD, son mari, demeurant à l'époque à CHAILLE LES MARAIS (85450), 25, rue 

du Perrier, décédé à CHAILLE LES MARAIS le 13 février 2015, aux termes d'un acte 

reçu par Maître Florent GROLLEAU, notaire à CHAILLE-LES-MARAIS (85450), le 

28 septembre 2015 dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité 

foncière de FONTENAY-LE-COMTE, le 16 octobre 2015, volume 2015 P numéro 

4357. 

Il est précisé que la valeur de ce bien, déclarée dans la déclaration de succession, 

était alors de CENT QUARANTE MILLE EUROS (140 000,00 €). 

Il est ici précisé que le prix ou la valeur ci-dessus déclarée ne concernait que le 

BIEN, objet des présentes. 

2- Partie : Pour l'avoir recueilli dans la succession de Madame Cécile GIBAUD, 

née MOREAU, sa mère, demeurant à l'époque à CHAILLE LES MARAIS (85450), 25, 

rue du Perrier, décédée à LA ROCHE SUR YON (85000) le 24 janvier 2021, aux termes 

d'un acte reçu par Maître Florent GROLLEAU, notaire à CHAILLE-LES-MARAIS 

(85450) le 29 janvier 2021. 

Une copie authentique de cet acte est actuellement en cours de publication au 

service chargé de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE. 

Il est précisé que la valeur de ce bien, déclarée dans la déclaration de succession, 

était alors de CENT CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS (155 000,00 €). 

Il est ici précisé que le prix ou la valeur ci-dessus déclarée ne concernait que le 

BIEN, objet des présentes. 

- qu’aucun impôt sur le revenu afférent à la plus-value en report n’est dû ; 

- qu’il résulte des calculs effectués que la présente cession ne génère aucune 

plus-value et qu’en conséquence il n’est pas redevable de l’impôt sur le revenu afférent 

à la plus-value immobilière des particuliers au titre des présentes. 

En conséquence, aucune déclaration de plus-value ne devra être déposée à 

l’occasion de la publication ou de l’enregistrement de l’acte conformément à l’article 

150 VG, III du Code général des impôts. 

 

° Madame Hélène GIBAUD  déclare : 

- avoir son domicile réel dans un Etat hors Union européenne ou hors d'un Etat 

partie à l'accord sur l'Espace économique européen et ayant conclu avec la France une 

convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion 

fiscale ainsi qu'une convention d'assistance mutuelle en matière de recouvrement de 

l'impôt ;  

- que le prix de vente, au regard de la part revenant au VENDEUR, étant 

inférieur ou égal à 150 000 Euros, le VENDEUR est automatiquement dispensé de 

désigner un représentant fiscal accrédité. 

- que le service des impôts dont elle dépend en France est Service des impôts 

des particuliers non résidents situé 10 rue du Centre, TSA 20 011, 93465 Noisy-le-grand 

cedex ; 

- que le BIEN vendu sis à CHAILLE-LES-MARAIS (85450), 25 , rue du Perrier 

lui appartient : 

1- Partie : Pour l'avoir recueilli dans la succession de Monsieur Francis 

GIBAUD, son père, demeurant à l'époque à CHAILLE LES MARAIS (85450), 25, rue 
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du Perrier, décédé à CHAILLE LES MARAIS le 13 février 2015, aux termes d'un acte 

reçu par Maître Florent GROLLEAU, notaire à CHAILLE-LES-MARAIS (85450), le 

28 septembre 2015 dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité 

foncière de FONTENAY-LE-COMTE, le 16 octobre 2015, volume 2015 P numéro 

4357. 

Il est précisé que la valeur de ce bien, déclarée dans la déclaration de succession, 

était alors de CENT QUARANTE MILLE EUROS (140 000,00 €). 

Il est ici précisé que le prix ou la valeur ci-dessus déclarée ne concernait que le 

BIEN, objet des présentes. 

2- Partie : Pour l'avoir recueilli dans la succession de Madame Cécile GIBAUD, 

née MOREAU, sa mère, demeurant à l'époque à CHAILLE LES MARAIS (85450), 25, 

rue du Perrier, décédée à LA ROCHE SUR YON (85000) le 24 janvier 2021, aux termes 

d'un acte reçu par Maître Florent GROLLEAU, notaire à CHAILLE-LES-MARAIS 

(85450) le 29 janvier 2021. 

Une copie authentique de cet acte est actuellement en cours de publication au 

service chargé de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE. 

Il est précisé que la valeur de ce bien, déclarée dans la déclaration de succession, 

était alors de CENT CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS (155 000,00 €). 

Il est ici précisé que le prix ou la valeur ci-dessus déclarée ne concernait que le 

BIEN, objet des présentes. 

- qu’aucun impôt sur le revenu afférent à la plus-value en report n’est dû ; 

- qu’il résulte des calculs effectués que la présente cession ne génère aucune 

plus-value et qu’en conséquence il n’est pas redevable de l’impôt sur le revenu afférent 

à la plus-value immobilière des particuliers au titre des présentes. 

En conséquence, aucune déclaration de plus-value ne devra être déposée à 

l’occasion de la publication ou de l’enregistrement de l’acte conformément à l’article 

150 VG, III du Code général des impôts. 

 

Impôt sur la Mutation 

Régime applicable 

Pour la perception des droits, le VENDEUR déclare : 

- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ; 

- que le BIEN vendu est achevé depuis plus de cinq (5) ans ; 

En conséquence, la présente vente est exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée 

en application de l'article 261, 5-2° du Code général des impôts mais est soumise à la 

taxe de publicité foncière au taux de droit commun prévu par l’article 1594 D du Code 

général des impôts. 

Cette taxe sera liquidée sur le prix exprimé ci-dessus. 

 

Base taxable 

En conséquence l'assiette de la taxe exigible sur la présente mutation est de 

CENT CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS (155 000,00 €). 

 

LIQUIDATION DES DROITS 

Base Taxable 155 000,00 € 

 

 Assiette Taux Taxe 

Taxe Départementale 155 000,00 €  4,50 % 6 975,00 €  

Taxe Communale 155 000,00 €  1,2 % 1 860,00 €  

Frais d'Assiette 6 975,00 €  2,37 % 165,00 €  

TOTAL DROITS :   9 000,00 €  
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Contribution de sécurité immobilière 

La contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l’Etat 

telle que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s’élève à la somme de CENT 

CINQUANTE-CINQ EUROS (155,00 €). 

 

MENTION DE CLOTURE 

Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée contient toutes les 

énonciations de l'acte nécessaires à la publication et à l'assiette des droits.  

 

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DÉVELOPPÉE 

 

OBSERVATIONS PREALABLES 

Protection de l'Acquéreur immobilier 

Le présent acte, ayant pour objet l'acquisition d’un bien à usage d’habitation par 

un acquéreur non professionnel, entre dans le champ d'application de l'article L. 271-1 

du Code de la construction et de l’habitation qui ouvre droit à l’exercice d’un droit de 

rétractation ou d’un droit de réflexion pendant un délai de DIX (10) jours. 

Pour satisfaire à ces dispositions, les parties déclarent que le présent acte a été 

précédé d'un avant-contrat authentique reçu par Maître Florent GROLLEAU, Notaire 

soussigné, le 11 septembre 2020.  

L'ACQUEREUR, ayant préalablement donné son accord pour que toutes 

notifications utiles et nécessaires concernant la présente opération, lui soit communiqué 

par lettre recommandée adressée par courrier électronique, reconnaît que cet acte lui a 

été notifié par lettre recommandée électronique le 14 septembre 2020, et qu'il a été 

clairement informé de la possibilité qui lui était donnée de se rétracter dans un délai de 

DIX (10) jours.  

Il déclare ne pas avoir exercé cette faculté de rétractation. 

L'ACQUEREUR déclare n’avoir aucune réserve en la matière. En conséquence, 

les présentes ne pourraient être entachées de nullité au motif de l’absence de notification 

régulière fondée sur l’article L. 271-1 susvisé. 

Une copie du courriel de notification ainsi que l’accusé de réception sont ci-

annexés. 

Les conditions de la vente étant identiques à celles de l'avant-contrat, 

l'ACQUEREUR ne dispose pas d'un nouveau droit de rétractation. 

 

DECLARATIONS 

En ce qui concerne les parties à l’acte 

Déclarations sur la capacité 

Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants le cas 

échéant, qu’il n’existe de leur chef aucun empêchement ou obstacle ni aucune restriction 

d’ordre légal, contractuel ou judiciaire, à la réalisation de la vente objet du présent acte. 

Elles déclarent notamment : 

- qu’elles ne sont ni placées sous un régime de protection légale des majeurs, ni 

frappées d’aucune interdiction légale, et qu’aucune procédure susceptible de restreindre 

leur capacité civile n’est en cours, sauf, le cas échéant, ce qui a été spécifié aux 

présentes ; 

- qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation judiciaire 

ou redressement suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle elles 

étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social ou seulement 

conjointement ; 

- qu’elles ne font pas et n’ont jamais fait l’objet de poursuites pouvant aboutir à 

la confiscation de leurs biens ; 

- qu’elles ne font pas et ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un dispositif 

de traitement des situations de surendettement des particuliers prévu au Code de la 

consommation et qu’elles ne sont pas et n’ont jamais été en état de faillite personnelle ; 

- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé toutes 

les informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance 

déterminante sur leur décision respective de contracter, et ce, qu’il existe ou non entre 

elles un lien particulier de confiance, conformément à l'article 1112-1 du Code civil ; 
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- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes les 

informations aisément accessibles ; 

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette obligation 

est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante. 

 

L'ACQUEREUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de tous 

sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage du 

BIEN et ne pas avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un précédent avant-

contrat en cours d'exécution. 

 

Le VENDEUR déclare : 

- que le BIEN est libre de tout obstacle légal, contractuel ou administratif ; 

- n’avoir cédé ou concédé aucun droit de propriété, ni régularisé aucun autre 

avant-contrat en cours d'exécution. 

 

Consultation du B.O.D.A.C.C. 

Le notaire soussigné déclare avoir consulté le Bulletin Officiel Des Annonces 

Civiles et Commerciales pour les VENDEURS et ACQUEREUR ; 

Et qu'il ne ressort de ces consultations aucune procédure collective. 

 

Casier judiciaire 

Conformément aux dispositions de l’article L. 551-1 du Code de la construction 

et de l’habitation, le notaire soussigné a demandé, via l’Association pour le 

développement du service notarial (ADSN), la consultation du bulletin n° 2 du casier 

judiciaire de l'ACQUEREUR au casier judiciaire national automatisé, ci-annexé.  

Il en ressort que l'ACQUEREUR n’a fait l’objet d’aucune condamnation 

définitive à la peine d’interdiction d’acheter mentionnée à l’article L. 551-1 du Code de 

la construction et de l’habitation. 

 

En ce qui concerne le BIEN 

Urbanisme 

Les documents relatifs à l’urbanisme et à la voirie concernant le BIEN sont ci-

après visés et annexés. 

Certificat de non péril et salubrité 

Un certificat de non péril et salubrité, délivré le 17 septembre 2020. 

 

Arrêté de voirie - Alignement 

Un arrêté de voirie portant alignement, délivré le 12 octobre 2020 

 

Certificat de numérotage 

Un certificat de numérotage, délivré le 17 septembre 2020.  

 

Certificat d'urbanisme d'information 

Un certificat d'urbanisme d'information, délivré le 17 septembre 2020. 

 

Les parties reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné toutes les informations 

nécessaires à la bonne compréhension du contenu desdits documents et en avoir 

parfaitement saisi la portée. 
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Agence Nationale de l'Habitat 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas conclu de convention avec l’agence 

nationale de l’habitat pour des travaux de réparation et d’amélioration sur le BIEN objet 

des présentes. 

 

Situation locative 

Le VENDEUR déclare que le BIEN présentement objet des présentes n'a jamais 

été loué à un locataire auquel il aurait donné un congé pour vendre ou pour reprise. 

 

Situation hypothécaire 

Le VENDEUR déclare : 

- que le BIEN ne fait actuellement l'objet d'aucune procédure d'expropriation ; 

- qu'il n'existe de son chef aucune inscription d'hypothèque, privilège, 

transcription, publication ou autres charges grevant le BIEN ; 

Ainsi qu'il résulte d'un état hypothécaire hors formalité délivré du chef du 

VENDEUR, le 17 septembre 2020 et certifié à la date du 16 septembre 2020. 

Cet état a été prorogé le 8 janvier 2021. 

Ledit état est ci-annexé.  

 

Droit de Préemption Urbain 

Le BIEN étant situé dans le champ d'application du droit de préemption urbain, 

son aliénation donnait ouverture au droit de préemption institué par les articles L. 211-

1 et suivants du Code de l'urbanisme. 

En conséquence la déclaration d’intention d'aliéner a été notifiée au titulaire du 

droit de préemption par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Le titulaire du droit de préemption a expressément renoncé à l'exercice de ce 

droit ainsi qu'il résulte d'une lettre ou d'un document administratif régulièrement visé, 

en date du 23 septembre 2020, dont l'original est ci-annexé. 

La vente du BIEN peut donc être réalisée au prix indiqué dans la déclaration 

d'intention d'aliéner. 

 

Informations relatives à la construction, aux aménagements et aux 

transformations 

Le VENDEUR déclare que la construction du BIEN objet des présentes a été 

achevée depuis plus de dix ans et que des travaux ont été effectués depuis moins de dix 

ans, savoir :  

• Isolation extérieure  

 

Ayant fait l’objet :  

- D’une déclaration préalable de travaux présentée le 17 septembre 2020 ; 

- D’une décision de non opposition à la déclaration préalable de travaux délivrée 

par Monsieur le Maire de la Commune de CHAILLE LES MARAIS, le 6 octobre 2020, 

sous le numéro DP 085 042 20 F0024 ; 

- Et d’un certificat de non contestation de la conformité des travaux délivré par 

Monsieur le Maire de la Commune de CHAILLE LES MARAIS, le 9 novembre 2020.  

Une copie de ces pièces est ci-annexée. 
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Assurance construction 

Le VENDEUR déclare : 

- que, malgré ses qualités successives de maître de l'ouvrage et de vendeur après 

achèvement et contrairement aux dispositions des articles L. 241-1 et L. 242-1 du Code 

des assurances, il n'a souscrit aucune des assurances de responsabilité et de dommages 

prévues aux articles L. 241-1 à L. 243-8 du Code des assurances. 

En ce qui concerne la garantie décennale : 

Le VENDEUR déclare : 

- que les personnes et entreprises dont la responsabilité peut être engagée pour 

des travaux relevant de la garantie décennale sont : 

* La SARL V.T.T dont le siège est 16 allée du pin parasol – 85200 FONTENAY 

LE COMTE, travaux d’isolation extérieure réalisés le 8 août 2011 

* La SARL Jean-Marie GUILLEMET dont le siège est 27 rue Raymond Vinet 

– 85200 FONTENAY LE COMTE. 

- qu'aucune des entreprises ou personnes ci-dessus n’a fourni de garantie 

décennale pour les travaux réalisés ; 

- que seules les factures des différents travaux ont été remises par le VENDEUR 

à l'ACQUEREUR et demeurent ci-annexées. 

 

Rappel des textes : 

Article L. 241-1 : « Toute personne physique ou morale, dont la responsabilité 

peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et 

suivants du code civil à propos de travaux de bâtiment, doit être couverte par une 

assurance.  

A l'ouverture de tout chantier, elle doit être en mesure de justifier qu'elle a 

souscrit un contrat d'assurance la couvrant pour cette responsabilité.  

Tout contrat d'assurance souscrit en vertu du présent article est, nonobstant 

toute stipulation contraire, réputé comporter une clause assurant le maintien de la 

garantie pour la durée de la responsabilité pesant sur la personne assujettie à 

l'obligation d'assurance. » 

  

Article L. 241-2 : « Celui qui fait réaliser pour le compte d'autrui des travaux 

de bâtiment mentionnés à l'article précédent doit être couvert par une assurance de 

responsabilité garantissant les dommages visés aux articles 1792 et 1792-2 du code 

civil et résultant de son fait.  

Il en est de même lorsque les bâtiments sont construits en vue de la vente. »  

  

Article L. 242-1 : « Toute personne physique ou morale qui, agissant en qualité 

de propriétaire de l'ouvrage, de vendeur ou de mandataire du propriétaire de l'ouvrage, 

fait réaliser des travaux de bâtiment, doit souscrire avant l'ouverture du chantier, pour 

son compte ou pour celui des propriétaires successifs, une assurance garantissant, en 

dehors de toute recherche des responsabilités, le paiement de la totalité des travaux de 

réparation des dommages de la nature de ceux dont sont responsables les constructeurs 

au sens de l'article 1792-1, les fabricants et importateurs ou le contrôleur technique 

sur le fondement de l'article 1792 du code civil.  

Toutefois, l'obligation prévue au premier alinéa ci-dessus ne s'applique ni aux 

personnes morales de droit public ni aux personnes morales exerçant une activité dont 

l'importance dépasse les seuils mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 111-6, 

lorsque ces personnes font réaliser pour leur compte des travaux de bâtiment pour un 

usage autre que l'habitation.  
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L'assureur a un délai maximal de soixante jours, courant à compter de la 

réception de la déclaration du sinistre, pour notifier à l'assuré sa décision quant au 

principe de la mise en jeu des garanties prévues au contrat.  

Lorsqu'il accepte la mise en jeu des garanties prévues au contrat, l'assureur 

présente, dans un délai maximal de quatre-vingt-dix jours, courant à compter de la 

réception de la déclaration du sinistre, une offre d'indemnité, revêtant le cas échéant 

un caractère provisionnel et destinée au paiement des travaux de réparation des 

dommages. En cas d'acceptation, par l'assuré, de l'offre qui lui a été faite, le règlement 

de l'indemnité par l'assureur intervient dans un délai de quinze jours.  

Lorsque l'assureur ne respecte pas l'un des délais prévus aux deux alinéas ci-

dessus ou propose une offre d'indemnité manifestement insuffisante, l'assuré peut, après 

l'avoir notifié à l'assureur, engager les dépenses nécessaires à la réparation des 

dommages. L'indemnité versée par l'assureur est alors majorée de plein droit d'un 

intérêt égal au double du taux de l'intérêt légal.  

Dans les cas de difficultés exceptionnelles dues à la nature ou à l'importance du 

sinistre, l'assureur peut, en même temps qu'il notifie son accord sur le principe de la 

mise en jeu de la garantie, proposer à l'assuré la fixation d'un délai supplémentaire 

pour l'établissement de son offre d'indemnité. La proposition doit se fonder 

exclusivement sur des considérations d'ordre technique et être motivée.  

Le délai supplémentaire prévu à l'alinéa qui précède est subordonné à 

l'acceptation expresse de l'assuré et ne peut excéder cent trente-cinq jours.  

L'assurance mentionnée au premier alinéa du présent article prend effet après 

l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement visé à l'article 1792-6 du code 

civil. Toutefois, elle garantit le paiement des réparations nécessaires lorsque :  

Avant la réception, après mise en demeure restée infructueuse, le contrat de 

louage d'ouvrage conclu avec l'entrepreneur est résilié pour inexécution, par celui-ci, 

de ses obligations ;  

Après la réception, après mise en demeure restée infructueuse, l'entrepreneur 

n'a pas exécuté ses obligations.  

Toute entreprise d'assurance agréée dans les conditions fixées par l'article L. 

321-1, même si elle ne gère pas les risques régis par les articles L. 241-1 et L. 241-2 

ci-dessus, est habilitée à prendre en charge les risques prévus au présent article. »  

  

….. 

  

Article L. 243-2 : « Les personnes soumises aux obligations prévues par les 

articles L. 241-1 à L. 242-1 du présent code doivent être en mesure de justifier qu'elles 

ont satisfait auxdites obligations.  

Les justifications prévues au premier alinéa, lorsqu'elles sont relatives aux 

obligations prévues par les articles L. 241-1 et L. 241-2, prennent la forme 

d'attestations d'assurance jointes aux devis et factures des professionnels assurés. Un 

arrêté du ministre chargé de l'économie fixe un modèle d'attestation d'assurance 

comprenant des mentions minimales.  

Lorsqu'un acte intervenant avant l'expiration du délai de dix ans prévu à 

l'article 1792-4-1 du code civil a pour effet de transférer la propriété ou la jouissance 

du bien, quelle que soit la nature du contrat destiné à conférer ces droits, à l'exception 

toutefois des baux à loyer, mention doit être faite dans le corps de l'acte ou en annexe 

de l'existence ou de l'absence d'assurance mentionnées au premier alinéa du présent 

article. L'attestation d'assurance mentionnée au deuxième alinéa y est annexée. »  
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Article L. 243-3 : « Quiconque contrevient aux dispositions des articles L. 241-

1 à L. 242-1 du présent code sera puni d'un emprisonnement de six mois et d'une 

amende de 75 000 euros ou de l'une de ces deux peines seulement.  

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas à la personne 

physique construisant un logement pour l'occuper elle-même ou le faire occuper par 

son conjoint, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint. »  

…. 

 

- qu’il subrogera l'ACQUEREUR dans le bénéfice de toutes actions en 

responsabilité contre ces personnes ou entreprises ou contre leurs assurances relatives à 

la construction ; 

- qu’il est informé de ce qu'en l'absence d'assurance dommages-ouvrages, il 

devient débiteur des garanties imposées aux constructeurs et notamment aux 

constructeurs défaillants. L'ACQUEREUR pourra donc en cas de dommages, se 

retourner contre lui sans qu'une clause exonératoire puisse être insérée dans l'acte. 

De son côté, l'ACQUEREUR déclare : 

- avoir requis le notaire soussigné de régulariser la présente mutation en 

l'absence de l’assurance Dommages Ouvrages. 

- s'être rendu compte : 

     * des conséquences pouvant en résulter en cas de survenance d'un dommage 

susceptible d'être couvert ; 

     * de ses obligations d'information en cas de mutation ultérieure du bien 

pendant la période de dix ans à compter de la réception des travaux ; 

     * qu'en cas de dommages à l'immeuble, il n'aura d'autre solution que d'agir 

contre son VENDEUR, qui peut être introuvable ou insolvable, ou contre les 

constructeurs ou leurs assureurs, mais qu’il pourrait alors faire les frais d’un procès. 

Le VENDEUR et l'ACQUEREUR reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné 

toutes explications utiles concernant les conséquences pouvant résulter de l'absence de 

souscription de telles polices d'assurances. 

 

Dossier complet de diagnostics techniques relatifs à l'état du bien 

Conformément aux dispositions de l'article L. 271-4 du Code de la construction 

et de l'habitation, un dossier de diagnostics techniques fourni par le VENDEUR est ci-

annexé. 

Afin de respecter les dispositions de l'article R. 271-3 du Code de la construction 

et de l'habitation, chacun des diagnostiqueurs a remis au VENDEUR l'attestation sur 

l'honneur ci-annexée certifiant qu'il répond aux conditions de compétence, de garantie 

et d'assurance prévues à l'article L. 271-6 du code susvisé et qu'il dispose des moyens 

en matériel et en personnel nécessaires à sa prestation. 

 

Du fait de la délivrance des différents diagnostics ci-après relatés, et en 

complément de ce qui est indiqué au paragraphe « Charges et conditions générales », le 

VENDEUR est exonéré de la garantie des vices cachés correspondante conformément 

aux dispositions du II de l'article L. 271-4 du Code de la construction et de l'habitation. 

 

Constat de risque d'exposition au plomb 

Le VENDEUR déclare que le BIEN objet du présent acte ayant été construit 

avant le 1er janvier 1949 et étant destiné, en tout ou partie, par l'ACQUEREUR à un 

usage d’habitation, entre dans le champ d’application de la réglementation sur la lutte 

contre le saturnisme. 
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Les parties déclarent que le notaire soussigné les a parfaitement informées des 

obligations imposées aux propriétaires d’immeubles bâtis, en matière de lutte contre le 

saturnisme, par les articles L.1334-1 à L.1334-12 et R.1334-1 à R.1334-13 du Code de 

la santé publique. 

Pour satisfaire aux dispositions de l’article L. 1334-6 dudit code, le VENDEUR 

a fait établir, depuis moins d'un an par la société E-MAIDIAG, le 24 juillet 2019, un 

constat de risque d'exposition au plomb (CREP) faisant apparaître la présence de 

revêtements contenant du plomb, mais à une concentration inférieure au seuil fixé par 

l'annexe 1 à l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb. 

Il résulte de ce constat ce qui suit : 

« Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant 

du plomb au-delà des seuils en vigueur. » 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir pris connaissance des recommandations 

figurant dans ce constat, rappelant l'intérêt de veiller à l'entretien des revêtements afin 

d'éviter leur dégradation future. 

Son attention a été également attirée par le notaire soussigné sur les mesures de 

précaution préconisées par la notice d'information conforme aux dispositions de 

l'annexe 2 de l'arrêté du 19 août 2011 susvisé. 

Ce constat de risque d'exposition au plomb est ci-annexé et a été remis à 

l'ACQUEREUR qui le reconnaît. 

 

Etat mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits 

contenant de l’amiante 

Le BIEN, objet des présentes, ayant fait l'objet d'un permis de construire délivré 

avant le 1er juillet 1997, entre dans le champ d'application des articles L. 1334-13 et R. 

1334-14 et suivants du Code de la santé publique relatifs à la prévention des risques liés 

à l’amiante. 

En conséquence et conformément aux dispositions prévues par les articles L. 

1334-13 et R. 1334-15 du Code de la santé publique, un repérage des matériaux et 

produits des listes A et B contenant de l'amiante mentionnées à l'annexe 13-9 du même 

code doit être effectué. 

Cet état constitué du rapport de repérage est ci-annexé. 

L'auteur de ce rapport a remis au VENDEUR l'attestation prévue par l'article R. 

271-3 Code de la construction et de l'habitation, qui est également ci-annexée. 

De cet état établi par la société E-MAIDIAG, le 24 juillet 2019, il résulte : 

« Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 

susceptibles de contenir de l'amiante. » 

 

Etat relatif à l'installation intérieure d'électricité 

Le VENDEUR déclare que le BIEN objet des présentes dépend d’un immeuble 

à usage d’habitation comportant une installation intérieure d’électricité réalisée depuis 

plus de quinze ans. 

Par conséquent, il entre dans le champ d’application de la réglementation sur la 

sécurité des installations intérieures d’électricité. 

Les parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions de l’article L. 

134-7 du Code de la construction et de l’habitation qui prévoit pour le propriétaire 

l’obligation de produire lors de toute vente un état de cette installation en vue d'évaluer 

les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes ; cet état doit avoir été établi 

depuis moins de trois ans (L. 271-5 et D. 271-5 du Code de la construction et de 

l’habitation). 
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Le VENDEUR a fait établir un état sur l'installation intérieure d'électricité par 

la société E-MAIDIAG société répondant aux conditions de l'article L. 271-6 dudit 

code, le 24 juillet 2019. 

 

Il a été établi en conformité avec les dispositions de l’article R. 134-11 du Code 

de la construction et de l'habitation. 

De cet état il résulte que l’installation comporte l’anomalie ou les anomalies 

suivantes : 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des 

éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Anomalies identifiées 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de broche de terre. 

(Cette anomalie fait l'objet d'une mesure compensatoire pour limiter le risque de choc 

électrique) Remarques : Absence de conducteurs de protection ; Faire intervenir un 

électricien qualifié afin d'installer des conducteurs de protection. 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est 

pas relié à la terre. (Cette anomalie fait l'objet d'une mesure compensatoire pour 

limiter le risque de choc électrique) Remarques : Luminaires non reliés à la Terre 

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. 

Remarques : Présence de matériel électrique en place dont l'enveloppe présente des 

détériorations ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les 

matériels présentant des détériorations 

L'installation comporte au moins un matériel électrique vétuste. Remarques : 

Présence de matériel électrique vétuste (douilles, interrupteurs, socles de prise...) ; 

Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les matériels électriques 

vétustes 

 

L'ACQUEREUR déclare être informé des risques encourus et vouloir faire son 

affaire personnelle de la remise en état de l’installation.  

 

Etat relatif à l'installation intérieure de gaz 

Le BIEN objet des présentes ne comporte aucune installation intérieure de gaz. 

En conséquence, il n'y a pas lieu de produire l'état visé par l'article L. 134-6 du Code de 

la construction et de l'habitation. 

 

Diagnostic de performance énergétique 

Le BIEN objet des présentes entre dans le champ d'application du diagnostic de 

performance énergétique visé à l'article L. 134-1 du Code de la construction et de 

l'habitation. 

En conséquence, conformément à l'article L. 134-3 du Code de la construction 

et de l'habitation, un diagnostic de performance énergétique datant de moins de dix ans 

établi par la société E-MAIDIAG, le 24 juillet 2019, est ci-annexé. 

Il en résulte ce qui suit : 

Consommations énergétiques : 106 kwhep/m².an (classe C). 

Émissions de gaz à effet de serre : 18 kgeqco2/m².an (classe C). 

Le VENDEUR déclare que depuis l'établissement de ce diagnostic aucune 

modification du bâtiment ou des équipements collectifs concernés de nature à affecter 

la validité de ce diagnostic n'est, à sa connaissance, intervenue. 
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Etat relatif à la présence de termites 

Le BIEN objet des présentes est situé dans une zone délimitée par arrêté 

préfectoral en application de l'article L. 133-5 du Code de la construction et de 

l'habitation, c'est-à-dire dans un secteur contaminé ou susceptible d'être contaminé par 

les termites.  

En application de l'article L. 133-6 du Code précité, un état relatif à la présence 

de termites datant de moins de six mois établi par la société E-MAIDIAG, le 9 

septembre 2020, est ci-annexé.  

Cet état ne révèle la présence d'aucun termite dans l'immeuble. 

 

Etat relatif à la présence de mérule 

Le BIEN objet des présentes n'est pas inclus dans une zone de présence d'un 

risque de mérule prévue à l'article L. 133-8 du Code de la construction et de l'habitation.  

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas eu connaissance de la présence de mérule, à 

ce jour ou dans le passé. 

 

Etat des risques et pollutions 

Le BIEN objet des présentes est situé dans : 

- une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques, ou 

par un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit ou approuvé, ou par 

un plan de prévention des risques miniers ; 

- dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat ; 

- dans une zone à potentiel radon définie par voie réglementaire ; 

En conséquence, un état des risques datant de moins de six mois, a été établi à 

partir des informations mises à disposition par le préfet. 

Cet état accompagné des extraits de documents et de dossiers, permettant la 

localisation du BIEN objet des présentes au regard des risques encourus, est ci-annexé. 

Il en résulte :  

Concernant les risques naturels : 

- que le BIEN est situé en zone blanche dans le périmètre d'un plan de prévention 

des risques naturels approuvé, le 30 novembre 2015, concernant les risques inondations, 

inondation terrestre, submersion marine et érosion 

- qu'il ne fait pas l'objet de prescription de travaux. 

Concernant les risques miniers : 

- que le BIEN n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 

Concernant les risques technologiques : 

- que le BIEN n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 

Concernant les risques sismiques : 

- que le BIEN est situé dans une commune soumise à risque sismique, classée 

en zone 3 conformément aux dispositions de l'article R. 563-4 du Code de 

l'environnement. 

Concernant le radon : 

Le BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 portant 

délimitation des zones à potentiel radon du territoire français, comme à potentiel radon 

classée en Zone 1 conformément aux dispositions de l'article R. 1333-29 du Code de la 

santé publique. 
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En outre, le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance, ledit BIEN n'a subi aucun 

sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité d'assurance garantissant les 

risques de catastrophes naturelles, miniers ou technologiques. 

 

Aléa retrait gonflement d'argile 

Le VENDEUR déclare qu'au vu des informations mises à sa disposition par le 

Préfet du Département, le BIEN objet des présentes est concerné par la cartographie de 

l'aléa-retrait gonflement des argiles dans le département de la Vendée établie par le 

Ministère concerné et la direction départementale des territoires.  

Il résulte de cette cartographie dont une copie est ci-annexée que le BIEN est 

situé en zone d'aléa moyen. 

 

Consultation de bases de données environnementales 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

- la base des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) ; 

- la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (BASOL) ; 

- la base de données GEORISQUES ; 

- la base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement 

du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement 

du territoire. 

Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée. 

 

Etat relatif aux installations d'assainissement 

Le BIEN objet du présent acte est situé en zone d'assainissement collectif, 

desservi par un réseau public de collecte des eaux usées et soumis à l'obligation de 

raccordement prévue à l'article L. 1331-1 du Code de la santé publique. A cet égard, le 

VENDEUR déclare que le BIEN est effectivement raccordé audit réseau pour 

l'évacuation de la totalité des eaux usées qu'il génère, ainsi qu'il est attesté par un 

contrôle réalisé par la société E-MAIDIAG en date du 24 juillet 2019 dont le résultat 

est ci-annexé. 

 

Informations relatives aux équipements intérieurs et extérieurs de 

l'immeuble soumis à des normes spécifiques  

Information relative à la réglementation des chaudières 

Le notaire soussigné a attiré l'attention de l'ACQUEREUR sur les dispositions 

des articles R. 224-41-4 à R. 224-41-9 du Code de l'environnement relatifs à l'entretien 

annuel des chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kW. Cet 

entretien est effectué à l'initiative du propriétaire ou du syndicat des propriétaires du 

BIEN et doit faire l'objet d'une attestation d'entretien.  

A cet égard, Le VENDEUR déclare qu’actuellement aucun contrat d’entretien 

n’a été souscrit. 

L’ACQUEREUR se déclare parfaitement informé de cette situation et entend en 

faire son affaire personnelle. 

A titre purement informatif, le VENDEUR précise que la chaudière est une 

chaudière alimentée au fioul. 

A ce sujet, il est indiqué qu’il n’y a lieu à aucun remboursement relatif au taux 

de remplissage de ladite cuve entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR. 
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Information relative à la réglementation de pose de détecteurs de fumée 

normalisés  

Le notaire soussigné rappelle que depuis le 1er janvier 2016, tout lieu 

d'habitation doit être équipé d'au moins un détecteur de fumée normalisé, installé et 

entretenu dans les conditions prévues par les articles L. 129-8 et R 129-12 à 129-15 du 

code de la construction et de l'habitation. 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement équipé d’un détecteur de 

fumée dont il ignore s'il sera conforme à la norme définie par l’article R 129-12 du Code 

de la construction et de l'habitation. 

L'ACQUEREUR déclare vouloir en faire son affaire personnelle sans recours 

contre quiconque et reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné que l’obligation 

d’équipement de l’habitation incombe au propriétaire du logement en vertu des textes 

précités. 

 

Situation environnementale 

Informations relatives aux installations environnementales de l'immeuble 

Le VENDEUR et l'ACQUEREUR déclarent être parfaitement informés des 

dispositions des articles L. 512-18, L. 514-20 et L. 125-7 du Code de l'environnement. 

À cet égard, le VENDEUR déclare s'être toujours conformé à la réglementation 

applicable en matière de protection de l'environnement et de santé publique. 

Il déclare en outre qu'à sa connaissance : 

- aucune installation soumise à autorisation ou à enregistrement ou à simple 

déclaration au titre de la réglementation sur les installations classées pour la protection 

de l'environnement ou activité entrant dans le champ d'application des articles L. 511-1 

et suivants du Code de l’environnement n'a été exploitée sur le BIEN objet des 

présentes ; 

- aucune activité susceptible de présenter des dangers ou des inconvénients pour 

la santé ou l'environnement n'a été exercée sur le BIEN ; 

- il n'a pas été exercé d'activité dans le BIEN ayant entraîné la manipulation ou 

le stockage de substances chimiques ou radioactives ; 

- il n'a jamais été exercé, dans le BIEN dont il s'agit, d'activités entraînant des 

dangers ou inconvénients pour la santé de l’environnement ; 

- il n’y a pas eu dans le BIEN d'incident ou accident présentant un danger pour 

la santé, la salubrité publique, la sécurité civile ou l'alimentation en eau potable de la 

population prévues par les articles L. 211-1 et suivants du Code de l’environnement ; 

- le terrain ne comporte pas de transformateur à pyralène ; 

- il n'a reçu aucune injonction administrative sur le fondement des articles L. 

511-1 et suivants du Code de l'environnement, en sa qualité de « détenteur » ; 

- il n'existe pas de déchets considérés comme abandonnés au sens de l'article L. 

541-3 du Code de l'environnement. 

 

Origine de propriété 

Le BIEN aux Consorts GIBAUD par suite des faits et actes suivants : 

I - Originairement 

Ledit BIEN dépendait de la communauté ayant existé entre Monsieur Francis 

GIBAUD et Madame Cécile MOREAU, son épouse, ci-après nommés, décédé ainsi 

qu’il sera dit ci-après,  par suite de l’acquisition qu’ils en avaient faite, au cours et pour 

le compte de leur communauté, de : 

Monsieur Claude, André, Louis LEGAT et Madame Colette, Renée 

LALLEMAND, son épouse, nés, savoir : Monsieur à POITIERS (Vienne) le 29 mars 

1926, et Madame à SORCY SAINT MARTIN (Meuse) le 16 septembre 1923,  
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Aux termes d'un acte reçu par Maître Luc GROLLEAU, alors notaire à 

CHAILLE-LES-MARAIS (85450), prédécesseur immédiat du notaire soussigné, le 29 

octobre 1996 dont une copie authentique a été publiée au service chargé de la publicité 

foncière de FONTENAY-LE-COMTE, le 27 novembre 1996, volume 1996 P, numéro 

6542.  

Cette acquisition a été faite moyennant le prix de 550 000 francs, soit une contre-

valeur à QUATRE-VINGT-TROIS MILLE HUIT CENT QUARANTE-SIX EUROS 

ET QUATRE-VINGT-SEIZE CENTIMES (83 846,96 €), payé comptant aux termes de 

l'acte qui en contient quittance, au moyen d'un prêt de la somme de TROIS CENT 

TRENTE-SIX MILLE EUROS (336 000,00 €) consenti par LA BANQUE LA HENIN, 

stipulé remboursable dans le délai de 13 années, par mensualités dont la dernière 

échéance est fixée au 20 octobre 2009, intégralement remboursé depuis, ainsi déclaré. 

 

II - Décès de Monsieur Francis GIBAUD  

Monsieur Francis, Paul GIBAUD, en son vivant retraité, demeurant à CHAILLE 

LES MARAIS (85450), 25, rue du Perrier, époux de Madame Cécile, Simone 

MOREAU,  

Né à COULON (79510), le 19 juin 1945  

Est décédé à CHAILLE LES MARAIS (85450) le 13 février 2015,  

Laissant pour recueillir sa succession :  

- Son conjoint survivant : Madame Cécile MOREAU, ci-après nommée,  

Commune en biens à défaut de contrat de mariage préalable à son union célébrée 

à la mairie de LE PUY-NOTRE-DAME (49260), le 1er août 1970 ; Ledit régime n'a 

subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire. 

Donataire en vertu d’un acte de donation entre époux reçu par Maître Luc 

GROLLEAU, alors notaire à CHAILLE LES MARAIS, 2 rue des Plantes, prédécesseur 

immédiat du notaire soussigné, le 29 octobre 1996, enregistré, 

Et ayant droit, en vertu des dispositions de l'article 757 du Code civil, au choix 

entre l'usufruit de la totalité des biens existants ou la pleine propriété du quart des biens. 

- Et pour seuls héritiers, conjointement pour le tout ou divisément chacun pour 

moitié, sous réserve des droits du conjoint survivant : 

. Monsieur Edouard GIBAUD,  

. Et Madame Hélène GIBAUD,  

Tous deux vendeurs aux présentes, 

Ses deux enfants issus de son union avec son conjoint survivant. 

Ainsi que ces qualités sont constatées dans un acte de notoriété dressé par Maître 

Florent GROLLEAU, notaire soussigné, le 28 septembre 2015. 

L’attestation de propriété après ledit décès a été établie par Maître Florent 

GROLLEAU, notaire soussigné, le 28 septembre 2015 dont une copie authentique a été 

publiée au service de la publicité foncière de FONTENAY LE COMTE, le 16 octobre 

2015, volume 2015P, numéro 4357. 

Etant précisé qu’aux termes dudit acte Madame Cécile MOREAU, conjoint 

survivant, a déclaré opter pour la totalité en usufruit des biens composant la succession.  

 

III - Décès de Madame Cécile GIBAUD, née MOREAU 

Madame Cécile, Simone MOREAU, en son vivant retraitée, demeurant à 

CHAILLE-LES-MARAIS (85450), 25, rue du Perrier, veuve de Monsieur Francis, Paul 

GIBAUD, 

Née à LE PUY-NOTRE-DAME (49260), le 5 avril 1942. 

Est décédée à LA ROCHE SUR YON (85000), le 24 janvier 2021. 
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Laissant, pour seuls héritiers, conjointement pour le tout ou divisément chacun 

pour moitié : 

. Monsieur Edouard GIBAUD,  

. Et Madame Hélène GIBAUD,  

Tous deux vendeurs aux présentes, 

Ses deux enfants issus de son union avec son conjoint survivant. 

Ainsi que ces qualités sont constatées dans un acte de notoriété dressé par Maître 

Florent GROLLEAU, notaire soussigné, ce jour. 

L’attestation de propriété après ledit décès a été établie par Maître Florent 

GROLLEAU, notaire soussigné, ce jour dont une copie authentique sera publiée au 

service de la publicité foncière de FONTENAY LE COMTE, avant ou en même temps 

que les présentes. 

 

Origine antérieure 

Antérieurement, le BIEN présentement vendu appartenait à Monsieur et 

Madame LEGAT par suite de l’acquisition qu’ils en avaient faite au cours et pour le 

compte de leur communauté, de : 

Monsieur Roger Maurice LEMEALE et Madame Suzanne Germaine 

MANFRAIS, son épouse, 

Nés, savoir : 

Monsieur à CHATEAUDUN (Eure et Loir) le 24 décembre 1915  

Madame à LE BURET (Mayenne) le  

Aux termes d’un acte reçu par Maître Luc GROLLEAU, Notaire à CHAILLE 

LES MARAIS, le 7 janvier 1991. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de TROIS CENT 

QUATRE VINGT DIX MILLE FRANCS (390.000,00 Francs) payé comptant et 

quittancé audit acte. 

Une expédition de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière de 

FONTENAY LE COMTE, le 7 février 1991, volume 1991P, numéro 478. 

 

Les parties dispensent le notaire soussigné de relater l’origine de propriété plus 

antérieure déclarant vouloir se référer aux actes ci-dessus énoncés. 

 

CHARGES ET CONDITIONS DE LA VENTE 

Etat et consistance du bien 

L'ACQUEREUR prendra le BIEN objet des présentes dans son état au jour de 

l’entrée en jouissance, tel qu’il l’a vu et visité, sans pouvoir exercer aucun recours ni 

répétition contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit et notamment en raison 

des fouilles ou excavations qui auraient pu être pratiquées sous le BIEN et de tous 

éboulements qui pourraient en résulter par la suite, la nature du sol et du sous-sol n'étant 

pas garantie. 

De même le VENDEUR ne sera tenu à aucune garantie en ce qui concerne, soit 

le défaut d'alignement, soit l'état des biens et les vices de toute nature, apparents ou 

cachés, insectes, parasites ou végétaux parasitaires dont ils peuvent être affectés. 

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, le 

VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre tous risques d’évictions, à l’exception des 

éventuelles charges déclarées aux présentes. 

A ce titre le VENDEUR déclare sous sa responsabilité, concernant le BIEN objet 

des présentes : 

- qu'il n'est pas actuellement l'objet d'expropriation ; 

- qu’il ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux : 
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- qu’aucun élément bâti n’empiète sur le fonds voisin ; 

- que la consistance du BIEN n'a pas été modifiée de son fait par des travaux 

non autorisés;  

- que la partie bâtie du BIEN a été construite et achevée dans sa totalité depuis 

plus de dix ans, ainsi qu'il résulte des titres de propriété;  

- qu'à sa connaissance aucune construction ou rénovation ni qu'aucune 

réalisation d'éléments constitutifs d'ouvrage ou équipement indissociable de cet ouvrage 

n'ont été réalisées sur ce BIEN depuis moins de dix ans, le tout au sens des articles 1792 

et suivants du Code civil. 

 

Servitudes 

L'ACQUEREUR supportera les servitudes passives, conventionnelles ou 

légales, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, pouvant grever le BIEN, 

sauf à s'en défendre et profiter de celles actives s'il en existe, le tout à ses risques et 

périls et sans recours contre le VENDEUR. 

 

A cet égard le VENDEUR déclare qu'il n'a personnellement créé aucune 

servitude et qu'à sa connaissance il n'en existe aucune à l'exception de celles pouvant 

résulter de la situation naturelle des lieux ou de la loi. 

 

Obligation réelle environnementale - Absence 

Le VENDEUR déclare n’avoir conclu aucun contrat avec une collectivité 

publique, un établissement public ou une personne morale de droit privé agissant pour 

la protection de l'environnement et n’avoir créé aucune obligation réelle 

environnementale sur le BIEN. 

 

Assurances 

Le notaire informe les parties que l'assurance du BIEN continue de plein droit 

au profit de l'ACQUEREUR à compter du jour de la vente, à charge pour ce dernier 

d'exécuter les obligations prévues au contrat vis-à-vis de l'assureur conformément à 

l'article L. 121-10 du Code des assurances. 

Le VENDEUR s'oblige à communiquer à l'ACQUEREUR tous renseignements 

concernant les assurances s'appliquant au BIEN et à informer l'assureur de l'aliénation, 

par lettre recommandée ou par envoi recommandé électronique. 

L'ACQUEREUR fera son affaire personnelle, de manière à ce que le 

VENDEUR ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet, de la continuation ou de la 

résiliation des assurances contre l'incendie et autres risques contractées par le 

VENDEUR ou les précédents propriétaires. 

Les parties conviennent que : 

- en cas de continuation de toutes assurances, l'ACQUEREUR en paiera les 

primes à leurs échéances à compter du jour du transfert de propriété ; 

- en cas de résiliation de toutes assurances, l'ACQUEREUR s'engage à en 

informer l'assureur du VENDEUR, par lettre recommandée ou par envoi recommandé 

électronique. 

 

Absence de régime fiscal de faveur 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a bénéficié d’aucun régime fiscal de faveur 

pouvant être remis en cause dans le cadre de la présente opération, en ce qui concerne 

le bien vendu aux présentes. 
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Impôts et taxes 

L'ACQUEREUR acquittera, à compter de l’entrée en jouissance, toutes les 

charges fiscales afférentes au BIEN. 

Concernant les taxes foncières, l'ACQUEREUR a remboursé, forfaitairement 

par rapport à la dernière imposition connue, à titre définitif, ce jour par la comptabilité 

du notaire soussigné, au VENDEUR, le prorata de la taxe foncière couru depuis la date 

fixée pour l'entrée en jouissance jusqu’au 31 décembre suivant. 

Concernant la taxe d'habitation de l'année en cours, elle sera supportée en totalité 

par l'occupant des lieux au premier janvier. 

 

Contrats d'abonnements et de distribution 

L'ACQUEREUR fait son affaire personnelle à compter du jour de l'entrée en 

jouissance de toutes polices d'assurances et de tous abonnements existants. 

 

NEGOCIATION 

Les parties reconnaissent qu’elles ont été mises en relation par l’intermédiaire 

de l’office du notaire soussigné, en vertu d’un mandat de recherche, donné par 

l’ACQUEREUR, en date des 12, 13 et 28 juillet 2020. 

En conséquence, l’ACQUEREUR qui en a seul la charge, verse une 

rémunération toutes taxes comprises de sept mille cinquante euros (7 050,00 €) en sus 

du prix de la présente vente.  

Cette commission a été réglée, ce jour, ainsi qu'il résulte de la comptabilité du 

notaire soussigné. 

 

FRAIS 

L’ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments du présent acte et 

ceux qui en seront la suite ou la conséquence, conformément aux dispositions de 

l’article 1593 du Code civil. 

 

PUBLICITE FONCIERE 

Une copie authentique des présentes sera soumise par les soins du notaire 

soussigné à la formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au service 

de la publicité foncière du ressort du BIEN, conformément aux prescriptions du décret 

n° 55-22 du 4 janvier 1955 et aux textes subséquents, et ce, aux frais de 

l'ACQUEREUR. 

Si le BIEN est grevé d’une inscription, transcription, publication ou autres 

empêchements, le VENDEUR sera tenu d’en rapporter à ses frais les mainlevées et de 

justifier de l’exécution de la radiation de ces inscriptions, dans les quarante jours de la 

dénonciation amiable qui lui en sera faite au domicile ci-dessus élu. 

L'ACQUEREUR sera au surplus indemnisé de tous frais extraordinaires de 

purge. 

 

POUVOIRS 

Les parties, agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs à tous clercs 

et employés de l'étude du notaire soussigné, avec faculté d'agir ensemble ou séparément 

à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires, rectificatifs ou 

modificatifs du présent acte, pour mettre celles-ci en concordance avec les documents 

hypothécaires, cadastraux et avec ceux d'état civil. 
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ELECTION DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 

domicile en leur demeure respective, tel qu'indiqué en tête des présentes. 

 

BASE PERVAL 

Les parties sont informées que les données descriptives et économiques 

contenues au présent acte sont partiellement transcrites dans une base de données 

immobilières, dénommée PERVAL, exploitée par Min.not et dont la diffusion a pour 

finalité de faciliter le suivi du marché et l'évaluation des biens immobiliers. 

Ce traitement porte sur des données anonymes. L'inscription de la présente 

mutation dans cette base offre aux parties la possibilité de suivre l'évolution de la valeur 

de leur bien et aux professionnels du secteur de disposer d'informations fiables et mises 

à jour sur l'évolution du marché immobilier. 

Ces données ne contiennent aucun caractère directement nominatif sur les 

contractants au présent acte. En application des articles 26 et 27 de la loi n° 78-17 du 6 

janvier 1978, les parties disposent d'un droit d'opposition à ce que des informations à 

caractère nominatif les concernant fassent l'objet d'un traitement informatisé, ainsi que 

d'un droit d'accès et de rectification auprès du correspondant informatique et libertés de 

Min.not. 

Cette formalité donne droit à la perception par le notaire des émoluments prévus 

à l’article A. 444-171 du Code de commerce. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 

d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont 

investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 

novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

-les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 

notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 

(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 

registre du PACS, ...), 

-les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

-les établissements financiers concernés, 

-les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

-le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 

2013-803 du 3 septembre 2013. 

-les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 

cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de 

gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans 

un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection 

des données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
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authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des 

personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités 

politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme 

sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les concernant. 

Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, 

obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y opposer pour des raisons tenant 

à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la 

conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après 

leur décès. 

Si les parties estiment, après avoir contacté l’office notarial, que leurs droits ne 

sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

pour la France. 

 

TITRES, CORRESPONDANCES ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 

faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, concernant le BIEN vendu 

et sera subrogé dans tous les droits du VENDEUR à ce sujet. 

 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 

l'ACQUEREUR devront s'effectuer à l'adresse ci-après indiquée : 

25 rue du Perrier  

85450 CHAILLE LES MARAIS 

 

La correspondance auprès du VENDEUR s'effectuera à l'adresse mentionnée ci-

dessus.  

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné, conformément 

aux articles 863 et 864 du Code général des impôts, des sanctions, édictées par le 5 du 

V de l’article 1754, aux articles 850, 1729 et 1837 dudit Code et à l’article 1202 du 

Code civil, encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation. 

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 

contredit ni modifié par aucune contre-lettre contenant un changement au niveau du 

prix. 

 

CERTIFICATION D'IDENTITE DES PARTIES 

Le notaire soussigné certifie et atteste que l’identité complète des parties 

dénommées aux termes des présentes, telle qu’elle est indiquée à la suite de leurs noms 

et dénominations, lui a été régulièrement justifiée. 

 

CONNAISSANCE DES ANNEXES 

La totalité des annexes relatées aux présentes a été portée à la connaissance des 

parties. 

La signature électronique du notaire soussigné en fin d’acte, vaut également 

pour les annexes, comme faisant partie intégrante de la minute. 
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DONT ACTE 

Sans renvoi. 

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les 

jours, mois et an indiqués aux présentes. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même 

signé au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé. 
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Recueil de signatures par Maître Florent GROLLEAU

Mme Marine GUYONNET, 
représentante de :
  . Mme Cécile Simone 
MOREAU
  . M. Edouard Didier Maurice 
GIBAUD
  . Mme Hélène Francine Marie 
GIBAUD
A signé
A CHAILLE-LES-MARAIS
Le 29 janvier 2021
 

Mme SABRINA MANCEAU, 
représentante de Mlle Corinne 
Marie Madeleine GILLES
A signé
A CHAILLE-LES-MARAIS
Le 29 janvier 2021
 

et le notaire Me GROLLEAU 
FLORENT
A signé
A CHAILLE-LES-MARAIS
L'AN DEUX MILLE VINGT 
ET UN
LE VINGT-NEUF JANVIER
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1 Demande de renseignements n° 8504P02 2021H283

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document qui contient les éléments suivants: 

          - Le relevé des formalités publiées pour la période de publication sous FIDJI : du 16/07/2020 au 12/01/2021 (date de mise à jour fichier)*
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier,

A FONTENAY-LE-COMTE, le 13/01/2021
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Christine MARGERIT

(*) Le terme de la demande correspond à la date de mise à jour fichier : l'état-réponse ne comporte pas de certificat de dépôt.
Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous 
concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

FONTENAY-LE-COMTE

Demande de renseignements n° 8504P02 2021H283 (33)
déposée le 12/01/2021, par Maître GROLLEAU FLORENT

Numéro de dossier Télé@ctes : 202100191770

Réf. dossier : 20200272 - Vente CTS GIBAUD/GILLES

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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